
Demande de location d’instrument

Élève
Nom :  ........................................................................................   Prénom : .........................................................................................                                    
         .
Adresse : ......................................................................................................................................................................................................
 
Ville : ...............................................................................................................................................................................................................

Quotient familial : ..................................................................................................................................................................................

Élève en CHAM :  OUI             NON

Sollicite la mise à disposition de l’instrument : ........................................................................................................
 

Niveau en instrument à la rentrée :      

         Débutant    

         2e année 

         3e année 

         4e année et plus  

L’élève a déjà bénéficié d’un prêt d’instrument par La Maison des Arts :  OUI             NON
Si oui, nombre de fois : ..................

L’élève ou son responsable s’engage à fournir une attestation de son assureur à la remise 
de l’instrument (couverture en cas de sinistre, perte ou vol).

Fait à .................................................................  le .......................................                  

Maison des Arts - 26 rue de Saint-Nazaire - 44800 Saint-Herblain
02.28.25.25.80 / maisondesarts@saint-herblain.fr

https://maisondesarts.saint-herblain.fr



Pour votre location/prêt d’instrument, 
fournir une attestation d’assurance

Pourquoi doit-on assurer son instrument de musique en location ou en 
prêt ?

Vous avez demandé à louer ou emprunter un instrument à la Maison des Arts. 
Pendant la durée de cette location ou de ce prêt, vous êtes responsable en 
cas de bris, de perte ou de vol de l’instrument.
C’est pourquoi il vous est demandé de veiller à être couvert par une  
assurance pour ces dommages et nous fournir obligatoirement une  
attestation d’assurance.

Comment assurer un instrument de musique en location ou en prêt ?

Votre assurance habitation
Votre contrat Multirisques habitation peut couvrir l’assurance 
pour les instruments de musique ; nous vous conseillons de 
contacter votre assureur pour le vérifier et lui transmettre les 
informations qui figurent sur votre contrat de location avec la 
Maison des Arts.

L’assurance scolaire de votre enfant
L’assurance scolaire de votre enfant peut vous couvrir pour ses 
activités scolaires et extra-scolaires comme la pratique d’un  
instrument de musique. Pensez à demander à votre assureur si 
le vol et la casse d’instrument sont inclus dans votre contrat.

Que faire en cas de sinistre, perte ou vol de l’instrument de musique ?

Il convient de prévenir au plus vite l’administration de la Maison des Arts au 
02.28.25.25.80, ainsi que le professeur et nous rapporter votre instrument. 
Nous pourrons vous informer des suites à donner.

Nous restons à votre disposition pour toute précision à ce sujet.
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